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MIROVA FUNDS 

Société d’investissement à capital variable de droit luxembourgeois 

Siège social : 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg 

Grand-Duché de Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 148 004 

(la « SICAV ») 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

 

 

Madame, Monsieur, 
 
Nous vous écrivons en notre qualité d’administrateurs du conseil d’administration de la SICAV (le 

« Conseil »), laquelle est gérée par Natixis Investment Managers International1 (la « Société de 

gestion »), une société de gestion qui appartient au Groupe BPCE.  

 

Le Conseil a décidé d’apporter des modifications au prospectus de la SICAV (le « Prospectus »), 

comme décrit plus en détail dans l’Annexe. Toutes les modifications sont entrées en vigueur le 

31 janvier 2023, à l’exception de la modification du nom du Mirova Global Environmental Equity Fund 

qui sera effective le 24 février 2023. 

Les documents d’informations clés (les « DIC »), le Prospectus, les statuts de la SICAV et les rapports 

les plus récents, qui décrivent dans le détail les caractéristiques de la SICAV, peuvent être obtenus 

sans frais : 

 

• Au siège social de la Société de gestion  

Natixis Investment Managers International : 

43, avenue Pierre Mendès France 

75013 PARIS, FRANCE 

 

Ces documents vous seront envoyés dans un délai d’une semaine suivant la réception d’une 

demande écrite. 

 

• Ou auprès du service financier belge CACEIS BANK, Belgium Branch : 

Avenue du Port 86C b320 

B-1000 Bruxelles 

 

Les documents d’informations clés pour l'investisseur doivent être lus avant de prendre la décision 

d’investir. 

 

La valeur nette d’inventaire est publiée sur Fundinfo : www.fundinfo.com  

 

 

Luxembourg, le 16 février 2023 

Le Conseil  

 
1 Natixis Investment Managers International est une société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers française 
sous le numéro GP 90-009. 

 

http://www.fundinfo.com/


MIROVA FUNDS 

Société d’investissement à capital variable de droit luxembourgeois 

Siège social : 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg 

Grand-Duché de Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B 148 004 

 

2 
 

C2 - Internal Natixis 

Annexe  

 

1. Modification du nom du Mirova Global Environmental Equity Fund (le « Compartiment ») 

Le nom du Compartiment sera modifié comme suit : 

Désignation précédente Nouvelle désignation 

Mirova Global Environmental Equity Fund Mirova Climate Solutions Equity Fund 

 

La modification du nom décrite ci-dessus entrera en vigueur le 24 février 2023 et sera reflétée dans le 

Prospectus daté de janvier 2023. 

 

2. Création d’une nouvelle catégorie de classes d’actions au sein du Mirova Global Green 

Bond Fund 

Le Conseil a décidé, afin de soutenir le développement commercial de Mirova Global Green Bond Fund, 

d’introduire une nouvelle catégorie de classes d’actions, intitulée S1**, destinée uniquement aux 

investisseurs institutionnels (tels que définis dans la section « Qualité des investisseurs »). Ces classes 

d’actions sont soumises à un montant de souscription initiale minimale. 

La nouvelle catégorie de classe d’actions S1** possède les caractéristiques suivantes : 

 
Catégorie 

de 

Classes 

d’Actions 

Frais de 

Gestion 

Frais 

d’Administration 

Frais 

globaux 

Commission 

de 

souscription 

maximum 

Commission 

de rachat 

maximum 

Montant de 

souscription 

initiale 

minimale 

Détention 

minimale 

S1** 0,20 % p.a. 0,10 % p.a. 
0,30 % 

p.a. 
Néant Néant 

100 000 000 

€ 

100 000 000 

€ 

  

De même que pour les autres catégories de classes d’actions du Mirova Global Green Bond Fund, 

aucune commission de performance n’est associée à cette catégorie. 

 

**Cette classe d’actions en fait pas l’objet d’une offre publique en Belgique. 

 

 

3. Modifications apportées aux Compartiments classés Article 9 en vertu du Règlement 

(UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur 

des services financiers (SFDR).  

 
Les suppléments des Compartiments ont été modifiés pour faire référence aux documents 
d’informations précontractuelles qui ont été annexés au Prospectus (« Annexes SFDR ») 
conformément au Règlement délégué 2022/1288 de la Commission du 6 avril 2022 complétant le 
Règlement SFDR. La Section « Description de l’analyse extra-financière et prise en compte des critères 
ESG » a été modifiée en conséquence. 
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4. Autres modifications 

 

- La section « Objectif d’investissement » a été mise à jour pour supprimer la mention « à titre 

indicatif uniquement » en ce qui concerne l’utilisation de l’Indice de Référence pour les 

Compartiments dont les commissions de performance sont calculées en comparant la 

performance du Compartiment avec celle de cet Indice de Référence. 

- La section « Objectif d’investissement » des Compartiments suivants a été quelque peu 

modifiée pour préciser que l’objectif d’investissement de ces Compartiments est d’investir dans 

des sociétés dont l’activité économique contribue positivement et ne cause pas de préjudice 

important à la réalisation d’un ou de plusieurs Objectifs de développement durable (ODD) des 

Nations Unies : 

- Mirova Global Sustainable Equity Fund* 

- Mirova US Sustainable Equity Fund* 

- Mirova Europe Sustainable Equity Fund 

- Mirova Euro Sustainable Equity Fund 

- À des fins de transparence, la détention de dépôts à vue a été précisée dans la section Politique 

d’investissement du Mirova Women Leaders Equity Fund. 

- Le paragraphe « Conseil d'administration de la SICAV » de la section « Prestataires de 

Services du Fonds et conseil d'administration » a été mis à jour pour refléter la modification du 

nom de Natixis Life, qui s’appelle désormais BPCE Life. 

 

Les modifications susmentionnées constituent les principaux changements apportés au Prospectus 

même si d’autres modifications ont été effectuées principalement à des fins de mise en ordre et de 

cohérence. 

 

*Ce compartiment ne fait pas l’objet d’une offre publique en Belgique. 

 

**** 

 


